
CDD à répétition
Mardi, 29 Juillet 2008

Cela fait votre 5ème CDD chez PARKEON?
Vous avez assuré successivement les fonctions de technicien mécanique, technicien
électronique, technicien logiciel, technicien euh... (y-a quoi d'autre qu'on peut mettre
maintenant?)

De quoi vous plaignez-vous? Tout ceci est "naturel", c'est une loi de la nature comme l'a si bien
affirmé notre philosophe du patronnât:
« La vie, la santé, l’amour sont précaires, pourquoi le travail échapperait-il à cette loi ? »
Laurence Parisot, présidente du MEDEF  
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